
 

                                                                                                                                               
                                                                                                                                                  

NOTE D’INFORMATION SUR LA 
MISE EN PLACE DU PASS SANITAIRE 

 

MISE EN PLACE DU PASS SANITAIRE A PARTIR DU SAMEDI 31/07/2021 POUR LES 
ADULTES (A PARTIR DE 18 ANS)                                                                                                             

Nous n'obligeons pas mais conseillons un pass pour les 12 - 17 ans 

LE PASS SANITAIRE SERA VALABLE TOUT LE SEJOUR                                                        
LE CONTRÔLE SE FERA A L’ARRIVEE 

•          PAR LE BIAIS DES ACCUEILS POUR LES RESSORTISSANTS DE CSE ET POUR 
LES RESERVATIONS DEPENDANTES DE CHAQUE ACCUEIL 

•          PAR LE BIAIS DU BUREAU D'ANIMATION POUR LES PROPRIETAIRES PRIVES 
ET LEURS RESSORTISSANTS 

LE PASS SANITAIRE VALIDE ENTRAINE LA REMISE DES BRA CELETS (dont le port est 
obligatoire) QUI AUTORISE L’ACCES ET LA PARTICIPATI ON A L’ENSEMBLE DES 

INFRASTRUCTURES, ACTIVITES et SERVICES.  

LES SEJOURNANTS DEJA PRESENTS AVANT LE 31 JUILLET 2021 ET QUI POURSUIVENT LEUR 
SEJOUR  DEVRONT PRESENTER UN PASS DES QUE POSSIBLE. 

LE PORT DU MASQUE RESTERA EN APPLICATION AU THEATRE DE VERDURE AINSI QUE DANS 
LA SALLE POLYVALENTE. 

AUCUN BRACELET POUR LES VISITEURS 
 

    QU’EST CE QU’UN PASS SANITAIRE ? 

            
AVEC UN QR CODE CORRESPONDANT 

 



QU’EST-CE QU’UN PASS SANITAIRE ? 
 

 


